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Système d’appareil à dictée numérique Philips.

La dictée  et sa retranscription occupent une place importante dans vo-
tre entreprise.  Vous êtes un professionnel et connaissez déjà pour ainsi 
dire toutes les ficelles pour être un « bon dicteur ». Mais savez-vous 
que Le Pocket Mémo 9350 Philips combiné à votre réseau PC fera 
plus que de vous faire gagner du temps? En plus d’une qualité sonore 
excellente, stockez vos données numériquement, insérez au milieu de 
la dictée un commentaire oublié, envoyez le fichier son via le réseau 
informatique ou Internet à votre secrétaire pour épargner du 
temps, de l’argent et les déplacements de fin de journée dans l’ur-
gence. ..  

Dictez à distance ! 

Recommandés pour les professions libérales, les appareils IR de Canon 
réunissent toutes les fonctions nécessaires à une gestion documentaire 
moderne, efficace et économique. 
Produits multifonction compacts, il peuvent être à la fois une imprimante, un 
copieur, un scanner et un télécopieur, pour vous permettre de créer et de 
diffuser simplement et rapidement vos documents sous formes électronique 
ou papier. Avec l' iR, vous pouvez communiquer clairement, partager l'infor-
mation efficacement, numériser et transmettre facilement vos documents, 
contrôler vos coûts.  
Doté de la carte « Universal send kit » le système devient capable de trans-
mettre des documents lus par l’introducteur automatique par E-mail. Dès 
lors, pourquoi encore utiliser le fax cher en ligne téléphonique. 
La même carte permet également de transformer les fax  entrants en Emails 
(non consommateurs de papier) facilement transférables et archivables nu-
mériquement.

Création - Impression - Copie  
et Transmission de Documents 

Marcel Heens Bureautique 
Rue Trappé 9  Tél. : 04/222.18.13       Email : admin@heens-bureautique.be

4000    LIEGE  Fax : 04/223.58.06       Web : www.heens-bureautique.be

Saisissez l’occasion :

Nous disposons très régulièrement d’appareils d’occasion 
récents dont le rapport potentiel/prix  est d’un intérêt incontes-
table

Services et financements :
-Notre service technique est basé à Liège. L’équipe technique 
bien formée et bien équipée est en mesure d’entretenir vos systè-
mes d’impression rapidement sur l’ensemble de la province.
-Nos appareils sont proposés en achat simple, leasing ou ren-
ting

LE CYBER AVOCAT, C EST MAINTENANT ! '
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1Sous la Robe 22 - Juin 2007

Morceaux choisis du discours de clôture prononcé par Maître Léon LEDUC, 
Président de la Conférence Libre du Jeune Barreau 2006-2007, 
lors de l’Assemblée Générale du 19 juin 2007
Mesdames et Messieurs les Magistrats,
Madame et Messieurs les Bâtonniers,
Mes chers Confrères,

« Au-delà d’un individualisme qui le mine, le barreau est également animé par un esprit de
solidarité non contestable.

N’est-ce pas là qu’il faut travailler pour veiller à ce que les conditions d’exercice de la pro-
fession assurent une qualité de service optimale et des revenus décents ? »

Cette question à laquelle il faut bien évidemment répondre par l’affirmative n’est pas de moi
mais de Monsieur le Bâtonnier DELVAUX. […]

Je reste persuadé que le Jeune Barreau est un centre de discussion essentiel entre les plus jeunes,
les moins jeunes et les anciens. Chacune de nos activités peut nourrir notre sentiment d’appar-
tenance à la profession d’avocat et surtout notre volonté de se battre pour cette dernière. […]

Le Jeune Barreau a pour objet l’accueil et l’intégration des jeunes avocats, la promotion de
la justice et de l’avocat dans la cité, et la défense des droits fondamentaux par l’organisation
de manifestations diverses. […]

Si le Jeune Barreau peut évidemment jouer un rôle d’intermédiaire entre les jeunes avocats
et le conseil de l’Ordre, force m’est de constater que pour ce qui concerne les stagiaires, la
commission du stage me paraît parfaitement remplir son rôle.

Par contre, il est frappant de constater que les avocats qui ont entre 3 ans et 9 ans de barreau ne
sont guère représentés alors qu’ils constituent pourtant une partie importante de notre barreau. […]

Je profite […] de cette tribune pour vous rapporter les grognes actuelles des plus jeunes.

Si le centre de formation professionnelle répond à une exigence d’excellence, les matières
qui font aujourd’hui l’objet du CAPA paraissent à beaucoup d’entre nous trop diversifiées,
et ce d’autant que nos cabinets sont de plus en plus spécialisés. […]

J’ai parfois l’impression que le nombre d’échec voudrait être utilisé par certains comme un
témoin de notre excellence… J’estime qu’il y a quelque chose à corriger. […]

Voici un second et dernier motif de grogne. Notre profession évolue et la concurrence éga-
lement. Nous devons nous adapter au marché qui est le nôtre. Une inadéquation entre les
règles enseignées et la pratique semble naître.

Je ne peux vous fournir de meilleurs exemples que les courriers pré-imprimés à signature
digitale. […]

Je tiens une nouvelle fois à vous signifier que notre demande n’est pas que cette pratique
soit interdite ou même acceptée, mais simplement qu’elle fasse l’objet d’une règle claire qui
s’applique de la même manière à tous et qu’elle soit enseignée de manière franche, il y va
également de la crédibilité de l’Ordre et de ses règles à l’égard des plus jeunes.

Enfin, le Jeune Barreau a pour objet la représentation de l’avocat dans la cité. Nous présen-
tons de ce point de vue de grosses carences. Maître THERER avait mené de main de maître
son voyage en Palestine et l’avait suivi d’une conférence de qualité.

Avec Maître WILDEMEERSCH, nous avons organisé un débat électoral qui me laisse un
goût amer, car si la qualité n’était peut-être pas au rendez-vous, personne ne pouvait en pré-
sager et la faible participation me rend relativement pessimiste. […]

L’enjeu, avant de se trouver dans la qualité du débat, était de paraître comme un bloc. Nous
avons raté ce rendez-vous. […]

Mon cher Laurent,

[…] tu auras à conjuguer ta récente paternité et ta toute fraîche présidence qui, je te l’assure,
t’apportera bien des joies.

Je n’ai aucun conseil à te donner, je veux juste te souhaiter à toi et à ta commission une fabu-
leuse année. […]
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Vos idées sont les bienvenues !
Agenda

7 juillet 2007
Tournoi de tennis

9 novembre 2007
Rentrée solennelle

23 novembre 2007
Colloque

La rupture du lien causal

Par courrier ou par mail au

secrétariat du Jeune Barreau

ou à l’adresse mail : 

s.debelle@avocat.be

Par courrier ou par mail au

secrétariat du Jeune Barreau

ou à l’adresse mail : 

s.debelle@avocat.be
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Participez!Participez!

Bonnes vacances !
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En juin 2005, la tentative du
législateur belge, sur initiative
gouvernementale, d’étendre à
tous les génocides reconnus juri-
diquement comme tels, les dispo-
sitions de la loi du 23 mars 1995
« tendant à réprimer la négation,
la minimisation, la justification
ou l’approbation du génocide
commis pendant la Seconde
guerre mondiale par le régime
national-socialiste allemand » a
fait chou blanc.

En cause : la polémique sur l’in-
clusion, dans le champ de cette
loi, du génocide arménien, qui n’a
pas fait l’objet d’une reconnais-
sance internationale. Estimant
que le climat, à quelques
semaines des élections commu-
nales, ne se prêtait pas à une dis-
cussion sereine, la ministre de la
Justice, Laurette Onkelinx, a pré-
féré faire supprimer les amende-
ments portant sur ce point.

En France, l’immixtion du légis-
lateur dans le champ de la
mémoire et de la reconnaissance
de crimes passés a également
engendré une large polémique à
la fin de l’année 2005. C’est une
poignée de députés, pour la plu-
part élus dans des circonscrip-
tions du Sud de la France, où s’est
établie la majorité des « Français
d’Algérie », les Pieds-Noirs, qui a
mis le feu aux poudres en adop-
tant un amendement à une loi,
destinée à l’origine à établir le
versement d’une « contribution
nationale », à ces fameux rapa-
triés de l’ancienne colonie fran-

çaise et finalement publiée au
Journal officiel le 23 février 2005.

Cet amendement disposait que
« les programmes scolaires
reconnaissent en particulier le
rôle positif de la présence fran-
çaise outre-mer, notamment en
Afrique du Nord, et accordent à
l’histoire et aux sacrifices des
combattants de l’armée française
issus de ces territoires la place
éminente à laquelle ils ont droit ».
Rôle positif ? Enseigné en tant
que tel dans les établissements
scolaires ? Le tollé des historiens,
s’élevant contre la tentation d’éta-
blir une vérité historique d’Etat et
même de réécrire l’Histoire, selon
certains, ne tarde pas. Ces der-
niers réclament du président de la
République qu’il supprime par
décret le texte incriminé.

Certains membres de la commu-
nauté scientifique désirent aller
plus loin encore. Dans leur
viseur : toutes les lois « mémo-
rielles » votées par le législateur
français depuis 1990 et la promul-
gation de la loi Gayssot, tendant à
réprimer tout propos raciste, anti-
sémite ou xénophobe et crimina-
lisant la négation de la Shoah : loi
du 29 janvier 2001 portant recon-
naissance du génocide arménien,
loi du 21 mai 2001 tendant à la
reconnaissance de la traite et de
l’esclavage en tant que crime
contre l’humanité.

Pour ces dix-neuf historiens,
signataires d’un appel à la
« Liberté pour l’Histoire »,

« l’Histoire n’est pas un objet
juridique. Dans un Etat libre, il
n’appartient ni au Parlement ni à
l’autorité judiciaire de définir la
vérité historique. La politique de
l’Etat, même animée des meilleu -
res intentions, n’est pas la poli-
tique de l’histoire. »

Une déclaration sans bavure.
Mais qui soulève des interroga-
tions. Pourquoi n’avoir pas
entamé ce combat dès 1990 et le
vote de la loi Gayssot ? Le politi-
quement correct empêche-t-il de
pointer le comportement du légis-
lateur lorsqu’il évoque le géno-
cide des juifs au cours de la
Seconde guerre mondiale ? A
l’époque, quelques voix (recom-
mandables, pas celles des respon-
sables du Front national qui
avaient bataillé contre une telle
initiative parlementaire), telles
que celles de Madeleine Rebé-
rioux et Pierre Vidal-Naquet,
avaient averti du danger des véri-
tés officielles. Sans parvenir tou-
tefois à se faire entendre en raison
du consensus total de la classe
politique dite « républicaine » sur
le sujet.

La loi Gayssot, avancent certains,
diffère néanmoins des trois lois
mémorielles qui ont suivis. Le
texte de 1990 est une loi effective,
assortie de sanctions pénales alors
que les trois autres sont des lois
déclaratives.

A ce propos, la pénalisation de la
négation du génocide arménien,
reconnu dans la loi du 29 janvier

Histoire et mémoire :
quand le législateur tente de trancher
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certains déclarations de l’humo-
riste controversé Dieudonné, qui
affirme entre autres que la traite
esclavagiste a été orchestrée par
des juifs, l’historien déclare que
« c’est aussi le problème de la loi
Taubira qui considère la traite
des Noirs par les Européens
comme un «crime contre l’huma-
nité», incluant de ce fait une com-
paraison avec la Shoah. Les
traites négrières ne sont pas des
génocides. La traite n’avait pas
pour but d’exterminer un peuple.
L’esclave était un bien qui avait
une valeur marchande qu’on vou-
lait faire travailler le plus pos-
sible. Le génocide juif et la traite
négrière sont des processus diffé-
rents. Il n’y a pas d’échelle de
Richter des souffrances. »

Tout est dit. Avec la loi Gayssot,
le législateur français a ouvert
une boîte de Pandore. Les députés
se sont mis à la merci de tous les
groupes de pression. L’exemple
arménien en est l’illustration :
tiraillé entre la nécessité d’entre-
tenir des bonnes relations avec la
Turquie, partenaire commercial
de premier ordre pour la France et
le désir de satisfaire une commu-
nauté arménienne forte de
500 000 âmes, le personnel poli-
tique se trouve dans l’obligation
de choisir de ne pas choisir. Un
jeu dangereux qui ne fait pas le
jeu de la démocratie.

Sylvie Fagnart
Licenciée en sciences politiques de
la faculté de droit de Liège (2000),

journaliste parlementaire et 
correspondante du quotidien 

l'Echo à Paris.

traitement » exigent du président
de la République qu’il agisse de
même avec une partie de la loi
Taubira, le premier alinéa de son
article 2, en fait, qui dispose que
« les programmes scolaires et les
programmes de recherche en his-
toire et en sciences humaines
accorderont à la traite négrière et
à l’esclavage la place consé-
quente qu’ils méritent ». Ces
députés ne seront pas satisfaits.

Pour le groupe de 31 historiens,
en désaccord avec la pétition
« Liberté pour l’Histoire » qui
demandait l’abrogation de toutes
les lois mémorielles, ce parallé-
lisme ne se justifie en aucune
façon. Il serait même, selon eux,
« pernicieux » d’opérer un amal-
game entre la loi du 23 février
2005 et son article évoquant le
« rôle positif » de la colonisation
« éminemment discutable et trois
autres lois (loi Gayssot, loi Tau-
bira et loi reconnaissant le géno-
cide arménien, ndlr) de nature
radicalement différente. La pre-
mière fait d’une position politique
le contenu légal des enseigne-
ments scolaires et il paraît sou-
haitable de l’abroger. Les
secondes reconnaissent des faits
attestés de génocides ou de
crimes contre l’humanité afin de
lutter contre le déni, et de préser-
ver la dignité de victimes offen-
sées par ce déni. »

Pourtant, au nom de la loi Tau-
bira, un historien renommé, Oli-
vier Pétré-Grenouilleau, a fait
l’objet d’une plainte déposée par
le Collectif des Antillais-Guya-
nais-Réunionnais. Lui sont repro-
chées les thèses de son ouvrage
Les traites négrières. Essai d’his-
toire globale, publié chez Galli-
mard en 2004 et surtout des pro-
pos tenus lors d’une interview
paru dans le Journal du dimanche
du 12 juin 2005. Rebondissant sur

Sous la Robe 22 - Juin 20074

2001, ne devrait pas devenir
effective, en raison de raisons
similaires à celles qui avaient
convaincu Laurette Onkelinx de
ne pas inclure le génocide armé-
nien dans l’extension du champ
d’application de la loi belge de
1995. En 2006, des députés socia-
listes – cédant eux aussi à des
visées électoralistes, leurs cir-
conscriptions comptant de nom-
breux Arméniens – parviennent à
faire inscrire à l’ordre du jour de
l’Assemblée nationale un texte
sur ce thème. Ce dernier est
adopté, par une coalition d’élus
de gauche et de droite, parmi les-
quels Patrick Devedjian, un
intime de Nicolas Sarkozy. Mais
contre l’avis du gouvernement et
du président de la République
d’alors, Jacques Chirac, qui esti-
ment qu’une telle initiative parle-
mentaire empêche la Turquie « de
faire son travail de mémoire en
toute sérénité ».

Cette proposition de loi reste
aujourd’hui en suspens. A la suite
de son adoption par l’Assemblée
nationale, elle n’a pas été inscrite
à l’ordre du jour du Sénat. Et
devrait rester lettre morte. Nicolas
Sarkozy, qui marche déjà sur des
œufs dans ses relations avec la
Turquie en raison de ses positions
hostiles à l’entrée de ce pays dans
l’Union européenne, devrait en
effet tout faire pour éviter qu’une
nouvelle polémique ne fâche défi-
nitivement les Turcs.

Loi et mémoire : on le voit, les
opérations sont délicates. A tel
point que, dans un esprit d’apai-
sement, début 2006, Jacques Chi-
rac accède à l’exigence des histo-
riens et abroge l’article
controversé de la loi du 23 février
2005. Au grand dam des députés
à son initiative, qui « au titre du
parallélisme et de l’égalité des
formes et par souci d’égalité de

Critique et analyseCritique et analyse
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C’est à ce jeu grandeur nature,
sous un soleil radieux, au
domaine provincial de Wégimont,
que se sont prêtés avec plaisir des
membres de la Commission du
Jeune Barreau et de la Commis-
sion Coopération Internationale.

Mais qu’est-ce que le Raid
Cross allez-vous me dire ? 

Le Raid Cross est un jeu de rôle
de plein air dans lequel chaque
participant devient le temps d'une
étape, civil, militaire, acteur
humanitaire ou encore prisonnier
de guerre. 

C’est en 1995 que la Croix-Rouge
belge a développé le parcours
Raid Cross.

« Raid » signifie « attaque » et
symbolise un conflit armé. Ainsi
est né un jeu de mots avec Red
Cross (= Croix-Rouge). Il s’agit
d’un jeu de rôles basé sur le Droit
International Humanitaire. 

Ce jeu a été mis au point par la
Croix Rouge de Belgique – Com-
munauté française à partir d’un
jeu de rôle conçu par un vervié-
tois, Antoine Grand, volontaire
Croix-Rouge et ancien scout.

Il imagine cette activité afin de
présenter les principes du Droit
International Humanitaire aux
jeunes scouts et en fait don à la
Croix-Rouge de Belgique.

La Croix-Rouge de Belgique –
Communauté française et la Croix-
Rouge française développent alors
le jeu ensemble. Un accord de par-
tenariat est également conclu avec
la Fédération internationale, le

Comité international de la Croix-
Rouge et du Croissant Rouge
(CICR) et l’Organisation Mondiale
du Mouvement scout (OMMS) en
avril 2005.

Avec un succès grandissant ce jeu
s’est développé dans le monde
entier : Arménie, Mauritanie, Côté
d’Ivoire, Chili, Congo, Bénin,
Suisse, Maroc, Royaume-Uni…

Quelle est donc cette formule
magique destinée à sensibiliser
les plus jeunes aux enjeux
humanitaires et qui présente un
tel attrait aux quatre coins du
monde ?

Le Raid Cross fait passer les
joueurs par sept postes, ou scéna-
rios, consacrés aux prisonniers de
guerre, au traitement des blessés,
aux combattants, à l’assistance
humanitaire, à la prise de déci-
sions militaires ou à la responsa-
bilité après un conflit. 

Munis d'un ordre de mission, les
participants vont être confrontés à
des situations complexes les ame-
nant à devoir faire des choix dans
des conditions de guerre et à com-
prendre, finalement, l'importance
des règles humanitaires. 

Ainsi, tout au long de l’activité,
les participants sont successive-
ment en position de prisonniers,
de civils, de militaires, d’acteurs
humanitaires, découvrant ainsi,
sous différents angles, les diffi-
cultés de la vie en situation de
conflit et les règles du Droit Inter-
national Humanitaire qui régis-
sent ces situations extrêmes. 

Mais quel est donc le conflit
armé auquel ont dû faire face
nos deux courageuses commis-
sions ?

Un conflit fictif persiste depuis
13 mois au Haddar, attaqué par
l’armée du Deldar, pays voisin.

Les participants, habitants du
Haddar, circulent sur leur terri-
toire. Pour mieux pouvoir justifier
leur identité, ils reçoivent un pas-
seport du pays. 

Ils doivent suivre, tout au long de
l’après-midi, un parcours  diffi-
cile entre différents postes situés
dans un pays en guerre. A ces dif-
férents postes, les participants
sont confrontés à divers aspects
du conflit : prisonniers de guerre,
tireur isolé, artillerie, blessés,
assistance humanitaire, quartier
général et procès.

Civils, ils vont être faits prison-
niers, interrogés sous la menace
d’efficaces comédiens engagés
pour l’occasion lesquels n’hésite-
ront pas à rendre la situation plus
vraie que nature, ne laissant
aucun répit aux jeunes partici-
pants…

Militaires, ils vont devoir effec-
tuer les bons choix : ceux d’accor-
der la priorité aux blessés qui en
ont le plus besoin et ce, sans dis-
tinction d’appartenance à un
camp ou à un autre, ne pas bom-
barder d’objectifs civils, …

Acteurs humanitaires, ils ne
devront pas hésiter à prendre des
risques pour acheminer les vivres
et les médicaments…

Raid Cross
Dans le cadre de sa mission de promotion et de diffusion du Droit International
Humanitaire (DIH), la Croix-Rouge a invité le 11 avril dernier près de 150 jeunes issus
des mouvements de jeunesse de la Province de Liège à prendre part au plus grand Raid
Cross jamais organisé en Belgique francophone !
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Chaque poste se décompose en
deux temps. Tout d’abord, sous la
forme d’une activité ludique où
les participants jouent le rôle actif
des personnages qu’ils incarnent
et qui leur a été exposé par les
animateurs qui les encadrent.

Ces activités sont conçues pour
illustrer et se familiariser avec les
règles de droit humanitaire et per-
mettre aux joueurs de les appli-
quer concrètement à une situation
qu’ils ne pourront oublier.

Enfin, après chaque activité, une
discussion a lieu entre un chef de
poste et chaque équipe de partici-
pants, sous forme de débriefing,
afin de permettre aux joueurs de
se voir expliquer les règles qu’ils
auront ou qu’ils auraient dû eux-
mêmes mettre en œuvre. 

Chaque membre des Commis-
sions présentes s’est donc vu
attribuer un poste afin de parti-
ciper activement avec les jeunes
aux jeux et discussions…

C’est ainsi que j’ai pris la direc-
tion à travers bois du poste des
«blessés» où j’ai fait la connais-
sance de sympathiques volon-
taires de la Croix Rouge chargés
d’interpréter les nombreux bles-
sés du champ de bataille et qui
grâce à la complicité des
maquilleurs se sont vus infliger
des blessures plus vraies que
nature…

La mise en scène est donc la sui-
vante: 

Les participants sont des mili-
taires de l’armée du Haddar. Ils
rencontrent un soldat qui accourt
vers eux et leur annonce qu’une
bataille sanglante vient d’avoir
lieu, que les combats ont cessé
mais que de nombreuses victimes
gisent sur le sol.

Arrivés sur place, ils constatent
que plusieurs blessés sont étendus
par terre, parmi eux des soldats
deldariens, des soldats hadda-
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riens, certains légèrement blessés,
d’autres plus gravement…

J’explique donc aux participants
que le temps presse, que certaines
victimes sont dans un état critique
mais qu’un hôpital de leur armée
se trouve à proximité. 

Plusieurs brancards sont à leur
disposition mais en nombre insuf-
fisant pour permettre d’acheminer
toutes les victimes en même
temps vers l’hôpital…

Un choix s’impose donc aux
jeunes soldats qui vont devoir
déterminer, en équipe, dans quel
ordre ils vont évacuer les bles-
sés…

Au cours de l’évaluation qui a
suivi, nous avons pu, ensemble,
analyser les décisions prises et les
mettre en relation avec le Droit
International Humanitaire. Ainsi,
les participants ont pu prendre
conscience que tout blessé doit
être obligatoirement soigné, sans
aucune distinction et que seule
l’urgence médicale devait être
prise en compte. 

J’ai moi-même été surprise de
l’efficacité de  cette méthode
d’apprentissage puisque la plu-
part des équipes ont réussi avec
succès le sauvetage périlleux des
victimes…

Ce sont en outre les jeunes eux-
mêmes qui, regroupés en équipe,
ont du, à l’issue de leur parcours,
s’autocritiquer et exposer aux
animateurs les points forts de
leurs interventions ainsi que les
postes auprès desquels ils avaient
connu de plus grandes difficul-
tés…

Au terme de ces activités au
Domaine provincial de Wégi-
mont, les jeunes de 13 à 18 ans
ont été accueillis au Palais de
Justice de Liège, dans la salle de
la Cour d’Assises, où les diffé-
rents acteurs de cette guerre
étaient appelés à répondre de

leurs mésactions lors d’un
grand procès fictif.

Certains participants, chefs
d’équipe, ont donc du répondre
de leurs actes devant un Tribunal
qui, suivant le réquisitoire de la
Partie Publique, a prononcé de
très lourdes peines…

A Marrakech, où un grand Raid
Cross a été organisé en mai 2006,
chaque équipe a été jugée collec-
tivement, afin d’éviter de viser
des personnes. Une seule équipe
n’a pas été condamnée à la fin du
procès. Lorsqu’on leur a demandé
pourquoi ils avaient commis des
crimes de guerre, ils ont répondu :
« Quand nous sommes arrivés ce
matin, vous nous avez dit que
nous n’avions pas le choix et que
nous devions nous battre. Mais
nous ne sommes que des enfants,
et il est interdit de faire combattre
des enfants ». Cette équipe a été
acquittée et envoyée fictivement
dans un centre de rééducation du
CICR pour enfants soldats…

Que retenir dès lors de cette
excellente journée ?

Le parcours Raid Cross est une
expérience dont il convient sans
nul doute d’encourager la diffu-
sion et je remercie les représen-
tants de la Croix-Rouge de nous
avoir permis, le temps d’une jour-
née, d’être associés de manière
active à cet ambitieux projet de
promotion auprès des plus jeunes
des principes parfois complexes
de Droit International Humani-
taire.

Une manière comme une autre de
contribuer à la formation d’une
conscience de « citoyen du
monde », conformément à l’obli-
gation faite aux Etats parties aux
Conventions de Genève de diffu-
ser le Droit International Humani-
taire aussi largement que pos-
sible…

Delphine BELKACEMI

Compte-renduCompte-rendu
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En septembre dernier était
publiée dans La Libre une carte
blanche intitulée Une jurispru-
dence d’exception, cosignée par
plusieurs enseignants dont des
professeurs issus des trois
grandes universités francophones
du pays : Jean-Marie Klinkenberg
(Ulg), Anne Morelli (ULB) et
Jean Pestieau (UCL) ainsi que par
le sociologue Jean-Claude Paye 1.
L’article fut publié quelques jours
avant l’ouverture du procès
devant la Cour d’Appel de Gand
d’une dizaine de personnes
proches du parti DHKP-C, un
parti d’opposition turque. Parmi
eux, Bahar Kimyongür, un
citoyen belge condamné en
février 2006 en correctionnel à
quatre ans de prison pour « appar-
tenance à une organisation terro-
riste ».

Commentant la loi de 2003 sur les
méthodes particulières de
recherche, les auteurs de la carte
blanche entendaient dénoncer ses
travers et relevaient que l’enjeu
fondamental du procès de Gand
était de créer une jurisprudence
permettant de criminaliser toute
solidarité vis-à-vis d’une organi-
sation désignée comme terroriste
par les autorités. « Des activités
qui relèvent de la liberté d’opi-
nion et d’expression sont aujour-
d’hui condamnées dans notre
pays comme appartenance à une
organisation terroriste, et le
seront davantage demain si le
citoyen ne se mobilise pas. Ce
procès nous concerne tous, car il
engage l’avenir de nos libertés
fondamentales » concluaient-ils.
Non juristes, ils faisaient part de
leur préoccupation par rapport à
ce texte légal longuement discuté
depuis au sein des barreaux et de
l’OBFG.

En réalité, le seul délit de Bahar
Kimyongür était d’avoir traduit
un document du DHKP-C et
d’être membre du bureau d’infor-
mation de cette organisation à
Bruxelles. Le 28 avril 2006, il
était arrêté aux Pays-Bas sur
ordre de la Belgique pour être
extradé vers la Turquie. On
connaît la suite : la justice hollan-
daise refusera de prêter le flanc à
cette mascarade tandis que cer-
tains parlementaires belges
demanderont des explications au
gouvernement belge qui restera
dans l’embarras. 

Un an plus tard, presque jour pour
jour, la Cour de Cassation rendra
un arrêt à la fois inattendu et cou-
rageux 2. Elle y dénonce comme
irréguliers, vicieux et viciés les
procès de première instance et
d’appel à charge des onze
membres présumés du DHKP-C.
Se basant sur l’article 6 de la
Convention européenne des droits
de l’homme, la Cour déclare sus-
pecte et entachée de suspicion la
nomination du juge Freddy
Troch, intentionnellement dési-
gné à la tête du Tribunal correc-
tionnel de Bruges pour être cer-
tain d’aboutir à un verdict à la
sévérité exemplaire. Mais la Cour
de Cassation met aussi sur la sel-
lette le Président de la Cour d’Ap-
pel de Gand De Graeve qui a
autorisé cette manœuvre illégale
et le Procureur fédéral Johan Del-
mulle qui en a été l’instigateur.
Indirectement, c’est la Ministre
de la justice elle-même qui se
trouvera visée. Bahar Kimyongür
et trois autres détenus furent
immédiatement libérés. 

Aujourd’hui, à une époque où les
opinions politiques dissidentes
deviennent vite suspectes, il nous

a semblé utile et important de
revenir sur cette affaire car elle
révèle de manière consternante
les travers d’une réglementation
dangereuse et potentiellement
liberticide. Bahar Kimyongür,
figure médiatique et centrale de
ce procès, a gentiment accepté de
répondre aux quelques questions
qui suivent.

1. Comment commentez-vous
la décision de la Cour de Cassa-
tion du 19 avril 2007 ?

Surprenante dans la logique de
notre procès qui était éminem-
ment politique et logique du point
de vue du droit. Surprenante car
vu la tournure des événements,
rien ne laissait présager que le
jugement de première instance et
l’arrêt en appel seraient anéantis.
Tant d’irrégularités avaient
émaillé l’instruction et le procès,
tant de mauvais traitements ont
été infligés aux condamnés et sur-
tout à mes codétenus incarcérés à
la prison de Bruges qu’il aurait
semblé illusoire de croire en une
quelconque remise en question de
cette affaire par une quelconque
juridiction. Le matin de ce mémo-
rable mercredi 19 avril, j’ai hésité
jusqu’à la dernière minute avant
de quitter ma cellule de la prison
de Nivelles pour me rendre à l’au-
dience en cassation. Je n’avais
aucune raison d’y croire. Je
remercie cordialement le prési-
dent de la cour de cassation de
m’avoir donné tort.

2. Quelles ont été les grandes
étapes de votre procès ?

Tout a commencé le 26 septembre
1999, lorsque la police découvre

Entretien avec Bahar Kimyongür

1 « Une jurisprudence

d’exception », La

Libre du 8/09/2006.
2 Cass., 19/04/2007,

arrêt

n° P.06.1605.N/10.

Interview
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dans un appartement à Knokke
des militants présumés du mouve-
ment marxiste turc DHKP-C dont
Fehriye Erdal, des archives de
ladite organisation, du matériel
informatique, des faux cachets,
des faux papiers et quelques pis-
tolets. Les personnes interpellées
passent quelques mois en déten-
tion préventive puis sont relaxées.
L’affaire ne semble pas vraiment
susciter l’émoi.
Après les attentats du 11 sep-
tembre 2001 à New York qui ser-
vent de prétexte aux guerres éta-
suniennes d’occupation, de
nombreux Etats adoptent des
législations antiterroristes d’ex-
ception sous la pression améri-
caine. La Belgique, en bon élève,
se dote d’une loi antiterrorisme le
19 décembre 2003.
En juin 2004, en tant qu’attaché
au bureau d’information du
DHKP-C situé en plein cœur du
quartier européen à Bruxelles,
j’accorde une interview à la
chaîne RTL dans laquelle je
commente un communiqué du
DHKP-C qui présente ses condo-
léances à la population turque
suite à une explosion acciden-
telle qui coûta la vie à trois
citoyens innocents. Sur les pres-
sions du député de droite Fran-
çois-Xavier de Donnéa, une
enquête est menée à mon
encontre. Du coup, la justice res-
sort l’affaire de Knokke et décide
de faire un procès global pour
« terrorisme », « association de
malfaiteurs » et « organisation
criminelle » avec l’intention
claire d’éradiquer toute forme
d’expression de sympathie
envers le DHKP-C. C’est en soi
un projet périlleux pour les droits
démocratiques et les libertés fon-
damentales puisque le DHKP-C
en Belgique, ce sont des
concerts, des pique-niques et des
manifestations pacifiques pou-
vant rassembler au total plu-
sieurs milliers de personnes
essentiellement parmi les immi-

grés économiques et les réfugiés
politiques de Turquie.
Pour revenir sur la chronologie du
procès, le 6 décembre 2005, la
chambre des mises en accusation
de Bruges refuse la demande de
traitement du dossier en assises et
renvoie celui-ci devant le tribunal
correctionnel.
Le 23 janvier 2006 commencent
les débats sur le fond.
Le 28 février 2006, sept des onze
inculpés reçoivent des condamna-
tions lourdes allant entre quatre et
sept ans de prison. Trois de mes
co-inculpés sont arrêtés sur le
champ. J’écope de quatre ans de
prison pour appartenance au
DHKP-C mais étant le seul Belge
parmi les condamnés et en raison
de mes nombreuses attaches
(familiales et professionnelles), je
bénéficie du droit de comparaître
librement à mon procès d’appel.
Fehriye Erdal disparaît comme on
le sait. Le dirigeant du DHKP-C
Dursun Karatas et l’avocate Zer-
rin Sari sont respectivement
condamnés à 6 et 4 ans de prison
ferme par contumace.
Le 28 avril 2006, je suis arrêté
aux Pays-Bas et passe 68 jours
dans l’antichambre de l’enfer des
prisons turques. Motif de mon
arrestation : un mandat d’arrêt
international émis à mon insu par
les autorités judiciaires turques
parce qu’en novembre 2000, j’ai
chahuté le ministre turc des
affaires étrangères de l’époque,
M. Ismail Cem, dans l’enceinte
du parlement européen au
moment où il se mit à mentir au
public à propos des prétendues
avancées démocratiques de la
Turquie. Le 4 juillet 2006, le tri-
bunal de La Haye décide de me
libérer en raison du caractère ridi-
cule de l’acte d’accusation turc.
J’échappe ainsi à la torture et à
une condamnation probable de
15 ans de prison dans le triste-
ment célèbre pénitencier de haute
sécurité « de type F » à Sincan
dans la banlieue d’Ankara. 

Aujourd’hui, nous sommes quasi
sûr, notamment grâce à un pro-
cès-verbal publié dans les quoti-
diens le 19 septembre dernier que
des hauts fonctionnaires de l’Etat
se sont rendus coupables de for-
faiture en organisant mon enlève-
ment aux Pays-Bas.
Le 7 novembre 2006, les juges de
la cour d’appel de Gand m’atten-
dent au tournant et alourdissent
ma condamnation d’un an, faisant
passer celle-ci de quatre à cinq
ans de prison ferme. Je suis
immédiatement conduit à la pri-
son de Gand. Entre-temps, mes
co-inculpés incarcérés le 28
février subissent un régime d’iso-
lement inhumain.
Le 19 avril 2007, la cour de cas-
sation brise l’arrêt sur base d’une
« apparence de non-impartialité »
dans la nomination du juge
Freddy Troch en premier ins-
tance. Le juge Troch n’est pas
n’importe qui. A l’époque de
l’opération « Rebel » qui consis-
tait à ficher plus de 92.000 Turcs
de Belgique, il présidait le
Comité P. Cette opération fut
menée en étroite collaboration
avec la police turque pourtant
connue pour ses malversations et
ses prouesses en matière de tor-
ture… Troch est un conservateur
invétéré du CD&V à l’instar du
procureur fédéral Johan Del-
mulle.

Interview
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3. Qui selon vous en fut l’insti-
gateur principal et pour quelles
raisons ?

D’abord, l’Etat turc bien entendu.
Cet Etat si fidèle à Washington
depuis la fin des années 40, a
tenté de tout temps et par tous les
moyens, y compris par des
moyens militaires, d’éliminer ses
adversaires politiques. 
Les autorités turques peuvent
également compter sur un large
lobby composé d’élus d’origine
turque, d’hommes d’affaires ou
de parlementaires belgo-belges
qui ont d’énormes intérêts finan-
ciers en Turquie, à l’instar de
François-Xavier de Donnéa via la
banque Dexia.
Le procureur fédéral Johan Del-
mulle voulait lui aussi en découdre
avec les 11 inculpés du procès
DHKP-C, autant par ambition per-
sonnelle que par motivation idéolo-
gique. En toute évidence, il tenait
mordicus à bâtir sa notoriété sur nos
condamnations lourdes. Delmulle
est un maccarthyste de la pire
espèce acquis à la « war on terror »
de Georges Bush, et pour qui un
mouvement marxiste tel que le
DHKP-C n’a pas droit de cité et
encore moins droit d’exister quand
bien même il fut inoffensif en Bel-
gique. Rappelons que ce procureur
fédéral présida en personne la
fameuse réunion du 26 avril 2006
au ministère de la justice destinée à
organiser ma livraison aux autorités
turques via les Pays-Bas. Dans cet
acte de dénonciation à la police
néerlandaise, on peut y voir la
cruauté à l’état brut d’un individu
prêt à mettre l’un de ses concitoyens
à la merci de la police politique
turque. On peut y voir du racisme
puisque ma nationalité belge ne
compte pas pour lui. On peut aussi
y voir du mépris à l’égard de la jus-
tice belge puisqu’au moment où ce
procureur m’a dénoncé auprès de
son homologue néerlandais, j’étais
en attente d’être jugé en appel à
Gand et donc libre de voyager.

4. Certains médias vous ont
présenté comme « un activiste
kurde » alors que vous êtes de
nationalité belge. Quelles sont
les raisons qui expliquent votre
engouement pour la « cause
kurde » ?

En réalité, je n’ai absolument rien
de Kurde. Je suis un Belge né à
l’hôpital français à Bruxelles !
Mes parents sont originaires de
Turquie. Mais ils sont ni Turcs ni
Kurdes. Ils sont Arabes de la ville
d’Antioche. La fameuse Antioche
dont parle la Bible et où se trouve
l’église de Saint-Pierre, la pre-
mière église du monde. La
fameuse Antioche prise par les
Croisés en 1098. La fameuse
Antioche, chef-lieu d’une pro-
vince majoritairement arabo-
phone occupée par la France entre
1919 et 1939 puis offerte par la
France à la Turquie et que reven-
dique la Syrie depuis. Je soutiens
bien entendu la résistance du
peuple kurde pour son droit à
l’autodétermination. Le peuple
kurde est la plus grande nation du
monde sans Etat et le droit à
l’éducation dans la langue kurde
reste toujours interdit en Turquie.
Cependant, mon combat n’est pas
de type nationaliste ni séparatiste.
Je suis un socialiste révolution-
naire. Et c’est à ce titre que je
sympathise avec le DHKP-C qui
se bat pour l’indépendance de la
Turquie, la démocratie et la jus-
tice sociale mais aussi pour les
droits culturels de toutes les
minorités. En Europe et surtout
en Belgique où la droite fasciste
turque est relativement puissante,
on oublie trop souvent que l’on
peut être Turc et de gauche et
qu’en Turquie, outre les Kurdes et
les Turcs, plus de quarante natio-
nalités et minorités nationales
cohabitent : les Lazes, les Circas-
siens, les Pomaques, les Géor-
giens, les Bosniaques, les Assy-
riens, les Grecs, les Arméniens,
les Azéris…

5. Comment cette cause se défi-
nit-elle ? Etes-vous optimiste
par rapport à la situation du
peuple kurde en Turquie ?

On assiste actuellement à une
escalade du conflit entre l’armée
turque et le PKK, principal mou-
vement de guérilla kurde. Ce
conflit exacerbe dangereusement
les nationalismes turc et kurde.
L’extrême droite turque profite
des crispations nationalistes pour
mener des actions de lynchage
contre les manifestations les plus
pacifiques. Actuellement, si vous
défilez dans les rues pour
défendre les droits des prisonniers
politiques, des travailleurs ou des
étudiants, vous risquez d’être pris
à partie tant par la police que par
des hordes de « Loups Gris » sous
prétexte que vous cautionnez le
séparatisme kurde ! D’autre part,
l’armée turque qui prône la laïcité
sous sa forme la plus antidémo-
cratique et la plus intégriste mani-
pule la contestation sociale en
mobilisant les foules contre le
gouvernement de Tayyip Erdogan
pour son caractère prétendument
islamiste et antirépublicain. Si
l’habit ne fait pas le moine, il ne
fait pas l’imam non plus. Le parti
de la justice et du développement
(AKP) d’Erdogan est certes ultra-
libéral, proaméricain et conserva-
teur, mais le voile des épouses des
membres de son équipe ne fait pas
de celui-ci une confrérie reli-
gieuse menaçant « les principes de
Mustafa Kemal Atatürk ». En bref,
l’armée turque qui a toujours sou-
tenu les mouvements islamistes
contre les forces de gauche mise
aujourd’hui sur de faux clivages
pour restaurer son pouvoir.
Dans ce climat de polarisation
tous azimuts, de lynchage et
d’hystérie nationaliste, les alter-
natives de gauche sont de plus en
plus marginalisées.
Il faut également admettre que la
violence démesurée des nationa-
listes kurdes du PKK ne rend pas

Interview
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leur cause plus légitime ni ne
facilite la tâche des démocrates.
Mais je reste confiant car de toute
façon, les forces progressistes
n’ont jamais connu de périodes
tranquilles. Pour exterminer la
gauche, l’armée turque soutenue
par la CIA, le grand patronat et
les seigneurs fonciers turcs, a per-
pétré deux coups d’état, l’un en
1971 et l’autre en 1980. De nom-
breux leaders de gauche ont été
pendus, fusillés, enlevés et tortu-
rés à mort. Des centaines de mili-
tants de gauche, pour la plupart
du DHKP-C, continuent de peu-
pler les prisons turques. Malgré
tout, la gauche a survécu. Son
activité s’étend sur tout le terri-
toire turc et de manière plus
notoire dans les bidonvilles situés
en périphérie des grandes métro-
poles comme Istanbul, Ankara,
Adana et Izmir.

6. Votre carte de visite men-
tionne que vous êtes archéo-
logue, traducteur et guide tou-
ristique. Ce n’est pas de cette
façon que les médias vous ont
présenté. Quel a été votre par-
cours ?

Quand on vous appose le label ter-
roriste sur la figure, il n’est vrai-
ment pas facile de s’en débarras-
ser. Pour ceux qui me connaissent,
ma condamnation pour terrorisme
est pour le moins grotesque.
D’abord pace que je suis un mili-
tant des plus pacifiques comme
on en trouve dans toutes les mani-
festations antilibérales ou dans
toutes les associations des droits
de l’homme.
Je me bats depuis plus de douze
ans pour la démocratisation de la
Turquie notamment à travers la
dénonciation des mauvais traite-
ments que subissent les prison-
niers politiques dans les prisons
spéciales de type F.
Ma militance ne m’a hélas pas
permis de me consacrer à mon

métier et à ma passion première :
l’archéologie.
En tant que licencié en histoire de
l’art et archéologie à l’Université
libre de Bruxelles (ULB), j’ai
rêvé, bien avant mes études, d’en-
treprendre des fouilles à
Antioche, dont les fondations hel-
lénistiques se sont enfoncées au
fil des siècles et des séismes des-
tructeurs.
Mais ma conscience ne m’auto-
risa pas à déserter les tranchées de
mon combat pour une Turquie
plus juste dans un monde plus
juste. Le choix entre les chantiers
de fouille ou les tranchées de la
lutte a été très dur pour moi. Mais
actuellement, le dilemme est défi-
nitivement résolu à cause du man-
dat d’arrêt Interpol qui m’em-
pêche de quitter la Belgique. Mes
chances de voyager sont définiti-
vement réduites comme peau de
chagrin puisque légalement, il
n’existe aucune possibilité de
recours à un mandat pareil. Cha-
grin, c’est vraiment le mot. Ce
chagrin, je le partage avec mon
épouse Deniz qui risquerait d’être
arrêtée voire extradée vers la Tur-
quie en cas de déplacement vers
l’étranger, elle aussi, pour avoir
participé à cette action de protes-
tation contre le ministre turc en
novembre 2000.
Sa situation est encore plus déli-
cate car d’une part, le procureur
du Roi de Bruxelles s’oppose à sa
nationalité belge pour des raisons
explicitement politiques et
d’autre part, l’ambassade de Tur-
quie à Bruxelles lui a confisqué
son passeport turc.
Voilà, mon parcours. Rien de
vraiment extraordinaire. Rien de
vraiment banal.
Hier, je pouvais parler de par-
cours parce qu’il y avait du mou-
vement. Aujourd’hui, je suis
entravé par des obstacles de
taille : la loi antiterroriste, la
reprise du procès en septembre, le
mandat Interpol, la filature poli-
cière…

7. Quel regard portez-vous sur
la justice belge aujourd’hui ?

Un regard des plus mitigés. Je
constate que les fabricants de la
peur et les marchands de sécurité
n’occupent plus uniquement les
plateaux de télévision, les mee-
tings électoraux ou les états-
majors. L’omnipotence dont jouit
le procureur fédéral Delmulle,
l’arrogance et l’agressivité dont il
a fait preuve tout au long du pro-
cès ne me rassurent guère.
Cet individu dangereux, sans foi
ni loi, n’a cessé de mentir pour se
tirer d’affaire. Ainsi, vous le citez
dans un tract et il présente cela
comme une menace de mort.
Vous vous défendez contre ces
calomnies et il vous accuse de
recourir à la « contre-stratégie ter-
roriste ». Vous participez à un
camp de vacances familial et il en
fait un camp d’entraînement mili-
taire. Vous parlez de la répression
en Turquie et il fait de vous un
tueur sanguinaire.
Je ne connais pas suffisamment
les mécanismes de la justice pour
me lancer dans une analyse de
fond. Je constate néanmoins que
des juges en arrivent à être
impressionnés par ce genre de
shows. Prenons l’exemple des
juges de la cour d’appel de Gand :
ils se sont carrément érigés en
arbitres du conflit en cours en
Turquie, allant jusqu’à justifier le
coup d’état fasciste du 12 mars
1971 face à la radicalisation du
mouvement ouvrier. Que des
juges belges en viennent à cau-
tionner un régime fasciste ou
même à émettre un avis unilatéral
sur la lutte en Turquie est tout
simplement ahurissant. Les tribu-
naux de sûreté de l’Etat récem-
ment dissous grâce aux pressions
européennes et aux mouvements
sociaux turcs m’ont soudaine-
ment semblé si proches…

Propos recueillis par 
Eric Therer

Interview
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Voyage, voyage

C’est non sans surprise que nous
avons découvert la destination du
voyage organisé cette année par le
Jeune Barreau.

En effet, vivant avec une part
d’Andalousie à ses côtés, c’est
d’instinct qu’« El presidente » a
voulu nous faire partager son lot
quotidien…

Voici donc le carnet de voyage
d’une trentaine d’avocats, jeunes
et moins jeunes, rédigé par deux
stagiaires.

N.B : pour ceux d’entre vous qui
ne l’auraient pas encore compris,
la destination est le pays de la
Sangria, de la corrida, du soleil et
des tapas…

Toujours pas trouvé ? (Et ça se
prétend avocat…) On arrête le
suspens, il est temps de se lancer :
Andalousie nous voilà !!! OLE !!! 

Parcours : Malaga-Cordoue-Gre-
nade-Séville-Malaga 2

Lundi (Malaga-Cordoba) :

Tout le monde le sait : « L’avenir
appartient à ceux qui se lèvent
tôt ». « El presidente » l’a bien
compris puisqu’il nous a donné
rendez-vous au Palais des
Congrès pour un départ fixé à
5.45, heure locale, destination
Bruxelles National où le décolla-
ge est prévu à 09.50.

Comme toujours dans les voyages
organisés, un phénomène étrange
mais néanmoins humain, se pro-
duit : chacun trouve celui qui res-
tera son compagnon de route du-
rant tout le séjour.

Illustration : Evelyne Liégeois
(Gougouille) et Luc Jamin (Ken),
Mabeth et Maître Walrant et son
épouse, Jean-Martin Rathmès et
Bruno Simon, Isabelle Biemar et
Eric Biar…

C’est donc par équipe que nous
avons embarqué dans ce qui allait
être un voyage hors du com-
mun…

Après un peu moins de trois
heures de vol (dix heures dans la
tête de Valérie Gabriel et François
Dembour), nous atterrissons à
Malaga où le pilote nous annonce
une ineptie : 30 degrés à Bruxelles
et 15 à Malaga. Réchauffement de
la planète, mon œil !! Heureuse-
ment, Mabeth avait pensé à
prendre des vestes pour tout le
monde…

Peu importe, c’est avec entrain et
bonne humeur que nous partons à
la découverte de Cordoue, où les
visites de l’Alcazar et de la Mez-
quita sont prévues. Nous logerons
dans un hôtel typique et ac-
cueillant, « Le Maimonides »,
situé en plein centre.

Nous atteignons Cordoue en mi-
lieu d'après-midi. Pas vraiment de
banlieues étendues, la ville se
présente d'un bloc à nous, elle
émerge des vergers. Tout de suite,
notre regard se porte sur la cathé-
drale, la Mezquita, qui domine la
ville.

N.B. : Pour ceux qui ne seraient in-
téressés que par les anecdotes
croustillantes du voyage, nous
vous conseillons de passer les trois
paragraphes suivants, essentielle-
ment historiques, qui vous permet-
tront cependant d’enrichir votre
culture générale.D’un autre côté,
si la culture nous vous intéresse
pas du tout, il vaut mieux lire les
magazines Voici et Publique plutôt
que le « Sous la Robe » !

Cordoue est une ville deux fois
millénaire, qui connu un dévelop-
pement très important dès les pre-
miers siècles de notre ère. Au
VIIIe siècle, elle fut prise par les

musulmans et connu sa période la
plus brillante, jusqu'au XIe siècle,
avec la dynastie omeyyade. 

Puis, après la reprise de la ville
par les chrétiens, elle déclina petit
à petit, au profit de Séville. Au-
jourd'hui, la ville est de nouveau
en pleine extension, avec 300.000
habitants, alors qu'elle n'en comp-
tait que 50.000 en 1930, grâce à la
richesse agricole de la région. 

Nous visitons donc la Mezquita et
ses jardins remplis d'orangers,
magnifiquement chargés en cette
saison. Nous ressentons alors un
sentiment d’admiration pour ce
lieu, fait d’équilibre et de perfec-
tion, somptuosité d’une architec-
ture savante et non prétentieuse. 

La construction de la grande Mos-
quée a débuté au VIIIe siècle, à l’em-
placement d’une ancienne église.

Andalousie 2007 : Una historia de Amor... 1

Voyage, voyage
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A partir du XIIIe siècle et de la re-
prise de la ville par les chrétiens,
elle est transformée en cathédrale
et subit des aménagements mal-
heureux qui nuisent à son unité.
Le pire est sans doute la construc-
tion à la toute fin du XVIe siècle du
chœur de la cathédrale au centre
de la mosquée.

Vous l'avez compris, un lieu
unique, incontournable, dans la dé-
couverte du patrimoine culturel de
l'humanité. Séville nous réservera
l'autre grande surprise du voyage. 

Nous partons ensuite nous perdre
dans les dédales des petites rues
de la vieille ville, qui en font le
charme. Nous trouverons un petit
restaurant qui accepte de recevoir
notre groupe de bon vieux
belges ! C’est là que Cécile Del-
brouck découvrira que tout, mais
alors vraiment tout, se mange
dans le bœuf…

Après ce copieux repas, et
contrairement aux us et coutumes
espagnoles, nous déclarons forfait
et sommes bien heureux de re-
joindre notre lit. En effet, le
meilleur reste encore à venir.

Mardi (Cordoba-Granada) :

Départ prévu à 8.00, puisque nous
devons être à Grenade à 11.00
pour visiter l’Alhambra où un
guide nous attend… du moins,

c’est ce qui est annoncé. C’est
sans compter sur la disparition de
Maître Walrant et son épouse.
Merci Jacques Pradel de nous les
avoir rendus !

Nous quittons Cordoue avec une
heure de retard et le « contre la
montre » commence pour être à
l’heure à l’Alhambra.

Petite devinette : Que trouve-t-on
sur les abords de la route entre
Cordoue et Grenade ? 

à Des oliviers, des oliviers et en-
core des oliviers. Au passage,
nous remercions notre guide pour
ces informations cruciales et Isa-
belle Trivino pour sa brillantissi-
me traduction.

Une fois à Grenade, la journée
sera principalement consacrée à
la visite de l'Alhambra, c'est tout
du moins notre objectif prioritai-
re… si ce n’est que nous accusons
un retard certain.

Il y a en fait quatre visites à effec-
tuer à l'Alhambra : les palais
arabes, le palais de Charles Quint,
l'Alcazaba et les jardins du Gene-
ralife. Il faut donc que nous les ré-
partissions sur deux jours.

Nous n’allons pas ici décrire en
détail les milles beautés de l’Al-
Hamra « la rouge », joyaux de
l’art Nasride, les guides touris-
tiques le font très bien !

Nous flânons de salle en salle, de
corridor en patio, véritablement
émerveillés par cette richesse dé-
corative, harmonieuse et équili-
brée. 

Il s'agit ici d'un de ces endroits au
monde qu'il ne faut pas avoir
manqué dans sa quête des perles
du patrimoine artistique de l'hu-
manité.

Geneviève Pierlot ne nous contre-
dira pas, elle, qui dès la visite ter-
minée, s’est mise en contact avec
son architecte paysagiste ! 

En soirée, le couple présidentiel
avait pris soin de nous réserver un
restaurant jouissant d’une vue im-
prenable sur l’Alhambra de nuit
et situé dans le quartier de l'Al-
baicin, sur la pente de la colline
en face de l'Alhambra. C'est un
quartier de petites maisons
blanches, avec des ruelles pitto-
resques, qui fut le dernier lieu de
refuge des musulmans, avant leur
élimination au XVIe siècle par les
chrétiens.

Nous avons pu y déguster une
cuisine locale raffinée au rythme
des goals marqués par le Stan-
dard. (Et oui, ça leur arrive par-
fois !)

(Note aux stagiaires : le genre de
resto qui vous coûte 1/5 de votre
salaire au forfait, vous voyez de
quoi on parle ??) 

Sous la Robe 22 - Juin 200714
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Nous finirons la soirée dans un
bar branché trouvé par notre
guide culinaire du voyage, Ma-
rianne Charlier-Dembour.

Mercredi (Granada) :

Certains, sur un coup de tête, on
décidé d’aller skier à la Sierra Ne-
vada (oui, on skie même en Anda-
lousie). Rendez-vous est pris avec
Valérie Gabriel, François Dem-
bour, Léon Leduc et l’une de nous
dans le hall de l’hôtel à 8.15 ta-
pante. Une nouvelle jurispruden-
ce est née : la jurisprudence Dem-
bour que je découvrirai à mes
dépens. L’heure c’est l’heure.
8.17, ce n’est déjà plus l’heure.
Tenez-le-vous pour dit : ils ont
pris défaut. C’est donc avec tris-
tesse que j’ai appris qu’il avait plu
toute la journée à la Sierra… Trop
dommage pour eux !!

D’autres ont préféré suivre
l’exemple des époux Rikkers : art,
art et encore art. C’est ainsi qu’ils
ont visité les bains Maures et la
Cathédrale de Grenade.

Selon eux, les bains arabes ont été
restaurés et se visitent agréable-
ment mais bon, pas de quoi non
plus se rouler par terre...

N’oublions pas le thème de l’après-
midi : l’Alhambra, ACTE II.

Nous remettons donc le couvert et
visitons le Generalife et l’Alcazaba.

Le Generalife était le palais d’été
des monarques de l’époque, leur
« lieu de récréation ». On y accède
en traversant de belles allées de
lauriers, de roses et de cyprès. Du

pavillon principal à la salle royale
ornée de stucs, les promeneurs
jouissent d’une magnifique vue
sur l’Alhambra.

C’est dans ce havre de paix que
nous avons pu écouter la guide
nous conter le quotidien dans le
Generalife. 

Elle nous expliqua, qu’à l’épo -
que, la polygamie était « d’usage
» et perçue comme un acte de
charité car elle permettait de ne
pas laisser seules, et à leur triste
sort, les femmes endeuillées…
Comme quoi, tout est question de
point de vue et de génération !!
Mais nous pouvons vous affirmer
que malgré les trois jours de vi-
sites que nous avions dans les
jambes, malgré les 100 églises,
mosquées, maisons que nous
avions visitées, la plupart de nos
chers Confrères (et ce mot doit
être entendu au sens masculin du
terme) ont bu les paroles de notre
guide sans en perdre une miette !

L’Alcazaba, forteresse militaire,
est quant à elle la partie la plus
ancienne de l’Alhambra et en oc-
cupe la pointe ouest.

Elle est ceinte de murailles et gar-
dée par plusieurs hautes tours
massives. 

Dominant la place d’armes, la
tour de guet, au sommet de la-
quelle les Rois Catholiques plan-
tèrent leurs drapeaux, offre des
vue sur l’ensemble du palais, la
ville de Grenade et la Sierra Ne-
vada. C’est grâce à ce genre
d’édifice que nous avons pu re-

connaître les sportifs du groupe,
d’autres prétextant devoir rester
près du petit Raphaël Vanbrabant
pour éviter l’escalade au sommet
et ainsi pouvoir boire une bonne
bière.

Culture quand tu nous tiens… Et
le côté festif dans tout ça !! Bien
que nous soyons soumises à une
certaine censure, il est impossible
pour nous de ne pas vous parler
de Grenade et sa vie nocturne…
En effet, Grenade est la dernière
ville Andalouse à offrir des tapas
avec chaque consommation.
C’est ainsi que les plus jeunes du
groupe et les un peu moins jeunes
(pour ne citer qu’eux, Manuel
Gustin alias « le tueur aux milk-
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shakes » et Sophie Debelle) ont
profité du système pour commen-
cer cette nuit au rythme des chu-
pitos et des tapas. Nous avons vite
été rejoints par les plus téméraires
de nos confrères pour nous re-
trouver dans un bar typique pro-
posant pas moins de 200 variétés
de chupito. C’est ainsi que Brigit-
te Merckx, Jonathan Wilde-
meersch, Michel Saint-Remi et
nous-mêmes avons tenté de rele-
ver le défi de les goûter tous.

Du haut de nos quelques mois de
barreau, nous avons ainsi pu dé-
couvrir la face cachée de nos
confrères, que nous ne regarderons
plus jamais de la même manière… 

Jeudi (Sevilla) :

Jeudi matin, départ vers Séville. Il
paraît que « celui qui ne se lève
pas avec le soleil ne jouit pas de
la journée », nous dirons plutôt
que « pour celui qui a souffert
toute la nuit, l’aube est toujours
décevante ». Pour ceux qui n’au-
raient pas compris, on est le len-
demain de la veille !

Nous voici donc dans la capitale
de l’Andalousie où nous logeons
à l’Hôtel « Los Seises », ancien
palais du XVIe siècle situé dans le
cœur du centre historique de Sé-
ville, avec une merveilleuse vue
sur la cathédrale et sur la majes-
tueuse Giralda.

Nous visitons la Casa de los Pila-
tos, l’une des merveilles architec-
turales de Séville. Cette maison
est la pleine expression de l’art
décoratif mudejar, ainsi que la ré-

union d’immenses collections de
sculptures, meubles ou tableaux,
glanées dans toute l’Europe. C’est
là que nous avons appris que cette
maison est l’œuvre de on ne sait
plus qui, qui a voulu reproduire la
maison de on ne sait plus trop bien
qui non plus. Au besoin, nous ren-
voyons le lecteur à des recherches
plus approfondies sur Google.

Quartier libre pour la fin de jour-
née. Rendez-vous est fixé début
de soirée pour les traditionnels
tapas et imitations de Michel
Saint-Remi, qui s’est découvert
une nouvelle vocation. Michel, si
tu nous lis, n’hésite pas à te lancer
dans cette nouvelle activité acces-
soire, on ne doute pas que tu feras
salle comble à l’Olympia !

Vendredi (Sevilla) :

La journée est consacrée à la visi-
te de l’Alcazar, palais royal de
Séville, et de la plus grande Ca-
thédrale d’Europe, la Giralda.

Le palais de l'Alcazar, bien que
d'influence musulmane, est un
monument essentiellement chré-
tien. Sa création remonte au
IXe siècle mais il fut constamment
remanié. C'est en fait une succes-
sion de salles, aux décorations
toutes différentes, arabes, gothi -
ques, classiques. Nous visitons
également les jardins qui sont ex-
trêmement agréables, très verts et
frais, avec de multiples fontaines. 

La visite terminée, les époux Rik-
kers et quelques autres infatigables
iront visiter le musée des beaux
arts, un peu éloigné. Le Christ en-
fant, le Christ avec sa mère, le
Christ sur la croix, le jugement der-
nier… Il y a matière dans ce musée. 

Quant à la Cathédrale, elle en im-
pose mais est assez ramassée en
hauteur, ce qui ne lui donne pas la
majesté des cathédrales françaises
comme Notre-Dame ou Amiens.
Elle date du XVe siècle et a rem-
placé une ancienne mosquée.
Seule la Giralda, minaret de la
mosquée, a été conservée. Le tom-
beau de Christophe Colomb se
dresse juste dans l’axe de l’entrée.

Plus tard dans la journée, au péril
de leur vie et après avoir soudoyé
près de la moitié des sévillans, les
couples Maisse, Dembour, Rikkers
et Isabelle Biemar ont finalement
réussi à trouver des places pour la
Corrida qui avait lieu ce jour-là. En
effet, nous étions en pleine saison
de ce qui est culture ou tradition
pour les uns, barbarie sans nom
pour les autres, et certains ne vou-
laient manquer cette ambiance par-
ticulière pour rien au monde. 

De son côté, l’interprète attitrée
du groupe, Isabelle Trivino,
s’était chargée de réserver en soi-
rée un spectacle de flamenco.

Ce chant est un art créé par le
peuple gitan et andalou, sur la
base d'un folklore populaire issu
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des diverses cultures qui s'épa-
nouissent au long des siècles.

À l'origine, il consistait en un
chant sans accompagnement. Puis
la guitare est apparue, suivie des
mains et de la danse. 

Les férus de ce type de spectacle
en sont revenus assez déçus,
n’ayant pas éprouvé l’émotion et
les frissons d’usage. Profanes que
nous sommes, nous avouons n’y
avons vu que du feu.

La Commission, fidèle à elle-
même, a terminé cette journée
comme il se doit… elle rédige ac-
tuellement le guide Michelin spé-
cial Bar d’Andalousie.

Samedi (Sevilla) :

Vous pourriez penser qu’à ce
stade-ci du voyage, nous sommes
tous très bruns et qu’il est épuisant
de visiter la ville sous le soleil de
plomb de Séville… Si vous sui-
viez un peu, vous vous souvien-
driez qu’il fait à peine 15 degrés
(voir jour 1) et que Mabeth n’a
plus de pashminas à nous prêter…

C’est donc sous la pluie que nous
nous sommes rendus, jusqu’à la
Plaza de España, l’une des incon-
tournables de Séville, où un éton-
nant édifice occupe le milieu des
jardins. Cinquante-huit bancs
couverts d’azulejos de Triana
illustrent chacun un épisode im-

portant de l’histoire des provinces
espagnoles.

Nous terminerons la visite, trem-
pés, laissant ainsi chacun vaquer à
ses occupations, pour la plupart
consistant en une virée shopping.

Le soir approche, et avant d’aller
nous gaver de nos tapas devenus
lot quotidien (à ce stade du séjour,
on commence d’ailleurs à rêver
d’un bon boulet-frites de chez
LEQUET !), c’est la soirée tradi-
tionnelle de l’Ordre de l’Estur-
geon, qui remet ses décorations à
Léon Leduc. S’en suivra notre
dernière soirée sur le sol Ibérique
qui fût, bien entendu, arrosée de
Tinto de Verrano et de Vino Rosa-
to… A tel point que certains en
perdront leur trousse de voyage
(les concernés à l’origine de cette
« perte » se reconnaîtront, nous ne
les citerons pas, ils risqueraient
d’être radiés de l’Ordre).

Dimanche (Sevilla) :

Il est temps de repartir et ho mi-
racle !, le soleil nous nargue tan-
dis que nous assistons à l’ouver-
ture de la Feria et de son
traditionnel défilé de costumes et
parures typiques.

Le départ est proche, la nostalgie
nous gagne, l’heure est venue
pour nous de déjà penser aux au-
diences du lundi matin.

Nul ne nous contredira, ce voyage
du Jeune Barreau fût un véritable
succès dont nous revenons enri-
chis. Succès dont la médaille re-
vient, bien entendu, à notre cher
couple présidentiel.

Nous profitons de l’occasion pour
les remercier.

Léon et Isa : chapeau bas !

Note aux stagiaires : Nous sa-
vons, et pour cause, qu’une des
raisons principales de l’absence
de stagiaires à ce type d’initiative
est le coût du voyage. Quoiqu’il
en soit, il vaut à notre sens la
peine d’être vécu. Moralité : man-
gez des pâtes tous les jours, faites
des brocantes, arrêtez de fumer,
bref économisez dès à présent en
vue du prochain voyage Présiden-
tiel qui s’annonce tout aussi pro-
metteur…

Catherine Losson 
et Jessica Iadanza

1 Brillamment interprétée par « El presi-
dente » : Léon Leduc
2 Pour ceux qui chercheraient une logique
dans ce parcours : il n’y en a pas…
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21327_Souslarobe_22_int:jeuneBarreau_21_int  22/06/07  14:37  Page 18



19Sous la Robe 22 - Juin 2007

Nouvelle

On l’envoyait à des expertises.
On la dépêchait à des visites et à
des vues des lieux, à des séances
d’évaluation technique, à des
vacations de toutes sortes. On la
priait de se rendre à des réunions
de conciliation ou de transaction.
Ses après-midi étaient saturés en
rendez-vous répertoriés et inven-
toriés sous références dossiers.
Elle tâchait de faire bonne figure,
d’être à la hauteur. Elle usait un
temps estimable à la rédaction de
rapports et de notes internes. Elle
essayait de les rendre clairs et
compréhensibles pour ses col-
lègues sédentaires qui auraient à
gérer le dossier ultérieurement.
Elle synthétisait. Elle résumait
des morceaux de vie. Parfois, elle
les abrégeait ou les ponctionnait.
Elle les agençait en paragraphes
intelligibles et lisibles. Elle argu-
mentait en faits pour mieux argu-
menter en droit.

On l’envoyait dans des justices de
Paix reculées. Elle avait à affron-
ter des employés de greffe racor-
nis, rabougris, ramollis. Certains
lui refusaient la délivrance de
pièces de procédure pour d’obs-
curs motifs tirés d’interprétations
désuètes du Code judiciaire. Elle
s’étonnait, elle s’indignait. Tou-
jours elle restait aimable, veillant
scrupuleusement à ne pas enta-
cher sa réputation. Les mois défi-
laient. Les années se ressem-
blaient. Elle défendait les intérêts
de compagnies d’assurance et
d’institutions de sécurité sociale.
Aux audiences, elle résistait aux
invectives des allocataires
sociaux sans défense. Elle mépri-
sait leur langage pauvre et mal-
adroit. Elle les haïssait dans leur

condition d’allocataire. Elle mau-
dissait le système qui les avait
engendrés. Elle imaginait leurs
demeures mal éclairées et
humides. Elle évitait leurs ques-
tions fastidieuses et réfutait, d’un
revers de manche leste et alerte,
leur argumentation malhabile
souvent vouée à l’échec.

De toutes les tâches qui lui étaient
imparties, elle préférait les
réunions d’expertise à la cam-
pagne ou dans les zones pavillon-
naires de banlieue. Elles permet-
taient de s’évader, de changer
d’air pour quelques heures. Leur
déroulement était peu ou prou
identique. Après avoir décliné son
identité au greffier, il suffisait
d’exposer la situation à l’expert.
La réunion d’expertise ne deman-
dait pas d’effort de concentration
intellectuelle particulier même si,
en toutes hypothèses, il fallait se
montrer inflexible et faire preuve
de détermination pour faire pré-
valoir son point de vue.

Un jour, elle eut à assister à une
réunion de contre-expertise dans
un village de Hesbaye. Des voi-
sins se disputaient l’emplacement
d’une haie de thuyas délimitant
leur fonds respectif dans un lotis-
sement. On en était au troisième
expert. Des suspicions mutuelles
à leur égard avaient précipité le
dépôt de requêtes en vue de leur
remplacement. Miraculeusement,
celui-ci parvint à concilier les
voisins contraires après d’épiques
palabres. Les thuyas furent déter-
rés un à un pour être repiqués sur
une ligne parallèle vingt-cinq
centimètres plus à l’ouest. Le ter-
reau de repiquage fut payé en

parts égales par les ex-belligé-
rants. La paix s’installa. A l’au-
tomne, la moitié au moins de
thuyas périrent. Il fut diagnosti-
qué qu’une transplantation hâtive
hors saison était la cause de leur
mort anticipée. Cette nouvelle la
laissa dans une complète indiffé-
rence. Elle avait depuis long-
temps empoché ses honoraires
plantureux avec lesquels elle s’of-
frit une liposuccion des fesses
dans une clinique hollandaise de
standing.

Eric Therer  

Compostage biodégradable 

Nouvelle
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Chers Lecteurs,

Voici venue l’heure de passer le relais. Les élections du Jeune Barreau qui se sont tenues ces 18 et 19 juin 2007
ont vu naître une nouvelle Commission, au sein de laquelle sera désigné le futur rédacteur en chef du présent
bulletin.

Je profite, dès lors, de l’espace qui m’est ici imparti pour vous dire au revoir et vous conter, très brièvement,
cette fabuleuse expérience de deux ans qui fut la mienne à travers cette fonction.

Qu’il est à la fois exaltant et frustrant d’être rédacteur en chef !

Exaltant car l’on ressent, dès les premiers instants, à la fois l’angoisse, la responsabilité et l’immense plaisir
de créer. Créer un ensemble de la première à la dernière lettre, en passant par les ajustements, les corrections,
les assemblages, les marques insignifiantes susceptibles de devenir des erreurs irréparables… Créer cet
ensemble et le voir devenir, en bout de course, à l’issue de ce minutieux processus, un tout.

Exaltant car l’on ressent aussi l’immense honneur de se trouver investi de cette mission : vous enrichir. Vous
enrichir par le divertissement, par l’information, par la controverse… J’espère sincèrement, à défaut d’y être
parvenue, y avoir tendu…

Il est vrai qu’au cours de ces cinq derniers numéros, plusieurs articles ont soulevé le débat. Il en sera peut-être
encore de même cette fois-ci. Confrontée à plusieurs reprises à la délicate question de la liberté d’expression
et de la convenance des propos, j’ai tranché en faveur de la première et assume le fait d’en avoir fait ma ligne
directrice, soutenue en ce sens par les éditeurs responsables de ces deux années passées.

À aucun moment, le but poursuivi n’a été de heurter la sensibilité des uns ou de blesser les autres.

En revanche, il m’a semblé important de mettre à profit cet espace d’écriture pour y coucher des idées, des
opinions, tranchées, discutables, parfois communément admises, en tous les cas assumées par leurs auteurs. Et
les opinions, par définition, se partagent… ou pas !

Frustrant ! Il est aussi frustrant d’être rédacteur en chef ! Frustrant comme peut l’être l’attente du jardinier qui,
après avoir semé ses graines, se trouve soumis aux contingences météorologiques face auxquelles il est impuis-
sant et dont dépendra sa récolte…

Frustrant lorsque l’on sait qu’un aimable auteur volontaire peut donner le jour à un texte de valeur mais qu’on
ne le voit guère poindre à l’horizon, agenda oblige…

Frustrant lorsqu’un texte se fait attendre alors que les autres sont parés dans les starting blocks et trépignent… 

Mais, rassurez-vous, je garderai surtout en mémoire les moments de gratification intense qui m’ont été
octroyés et laisse à mon successeur le stress et les doutes !

Plus sérieusement, je lui souhaite de profiter pleinement des joies que procure cette fonction et de s’y investir
avec cœur.

Enfin, je remercie ceux d’entre vous qui nous ont soutenus et encouragés, prenant parfois la peine de nous faire
parvenir de gentils témoignages.

Je remercie aussi les autres : faire l’unanimité n’a jamais accru l’introspection et la réflexion.

Au plaisir de vous croiser à nouveau pour d’autres aventures…

Sophie DEBELLE

Sous la Robe 22 - Juin 200720
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